
La prévention,
ça commence

chez soi!

Pour de plus amples renseignements, 
voir en référence le règlement no 1509 

sur la prévention des incendies .

SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE
525, rue Saint-Jacques 
Casier postal 1025
Saint-Jean-sur-Richelieu 
(Québec) J3B 7B2

450-357-2338, poste 2338

prevention.incendie@sjsr.ca

www.sjsr.ca/prévention-incendie

Avoir un plan
d’évacuation

Tous les membres de la famille 
devraient être préparés en
cas d’incendie et décider 
ensemble du point de 
rassemblement.

étapes qui peuvent 
vous sauver la vie!

²⁄₃Saviez-vous que...
plus du 2/3 des

 incendies ont lieu 
dans les résidences? 

Vérifiez vos 
avertisseurs
de fumée

Préparez
 votre plan 

d’évacuation
Exercez-
vous !!! + +

3

Nous sommes passés le
mais vous étiez absent.

Pompier :



Cheminée
1 mètre de haut
minimum

Dégagement
3 mètres de toute 

matière combustible

Grillage
Capuchon et 

côtés grillagés

Ramonage
Effectuez le 
ramonage une 
fois par année.

Point de 
rassemblement

Il est interdit de maintenir  
un feu lorsque la fumée

qu’il dégage nuit
aux occupants des 

propriétés avoisinantes.

Barbecue au propane

•  Les bouteilles de propane   
 doivent être installées et   
 entreposées à l’extérieur,   
 debout et sur une base
 solide pour empêcher les   
 renversements et les bris;
•  En cas de fuite, 
 composez le 911.

Foyer extérieur



L’avertisseur de fumée

•  Chaque résidence doit avoir au  
 minimum un avertisseur de   
 fumée fonctionnel par étage;
•  Tous les types d’avertisseurs de  
 fumée doivent être remplacés  
 au maximum tous les 10 ans;
•  En cas de fausse alarme, utilisez  
 la touche «silence»;
•  Ne coupez jamais l’alimentation  
 de votre appareil.

L’avertisseur de 
monoxyde de carbone

Doit être installé dans les   
résidences où il y a : 
•  Un garage attaché; 
•  Un système de chauffage
  fonctionnant à combustion;
•  Des électroménagers 
 fonctionnant au gaz naturel 
 ou propane.

Emplacement : 
•  Aux étages où il y a des 
 chambres à coucher;
•  Près de la porte donnant 
 accès au garage.

Installations électriques

•  À moins d’utiliser une barre de  
 surtension, ne branchez pas   
 plusieurs cordons d’alimentation  
 dans une même prise;
•  N’utilisez jamais de rallonges  
 électriques comme usage   
 permanent;
•  Identifiez clairement tous les  
 disjoncteurs et fusibles du   
 panneau électrique selon ce  
 qu’ils desservent;
•  Dégagez tout élément combus- 
 tible des plinthes électriques tel  
 que les rideaux, afin d’avoir 
 un dégagement de
 10 cm au-dessus et devant. 

Foyer intérieur

•  Déposez vos cendres dans un  
 contenant incombustible muni  
 d’un couvercle et celui-ci doit  
 être à l’extérieur, dégagé d’au  
 moins 1 mètre de toute matière  
 combustible. Attendez 72 heures  
 avant d’en disposer;
•  Ramonez votre cheminée aussi  
 souvent que le justifie son   
 utilisation, mais au moins une  
 fois l’an;
•  Placez à proximité un extincteur  
 portatif fonctionnel d’une   
 capacité minimale de 2-A, 
 10-B, C. 

Cuisine

•  Faire la cuisine requiert une   
 grande vigilance. Ne vous laissez  
 pas distraire par le téléphone 
 ou la sonnerie de la porte et au  
 besoin, utilisez une minuterie;
•  Utilisez toujours une friteuse   
 homologuée pour faire frire 
 vos aliments. 

Dégagement
10 cm de la 

plinthe électrique

Évacuation

•  Vos moyens d’évacuation  
 ne doivent pas être   
 encombrés ni enneigés. 




